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 n° 286 154 du 14 mars 2023 

dans l’affaire x / V 

 

 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. GRINBERG 

Rue de l'Aurore 10 

1000 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 mars 2022 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 février 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 décembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 2 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. VRYENS loco Me M. 

GRINBERG, avocat, et A.C. FOCANT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée 

comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité guinéenne, d’origine peule, de confession 

musulmane,  sympathisant du parti UFDG (Union des Forces Démocratiques de Guinée).   

 

Vous déclarez que vos problèmes prennent leur source au mois de novembre 2019, plus précisément 

le 14, lorsque vous participez à une manifestation organisée par le Front National pour la Défense de 

la Constitution (FNDC).  En effet vous déclarez ce jour-là que le FNDC a appelé l’opposition à 
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manifester contre le projet de 3e mandat  d’Alpha Condé. Au cours de la manifestation, qui part de 

l’aéroport, vous êtes intercepté au niveau du rond-point  Kondeubougny par les Forces de l’Ordre qui 

vous empêchent de continuer. La tension montant entre manifestants  et les autorités, des heurts 

éclatent, des projectiles sont jetés de part et d’autres et les Forces de l’Ordre décident  de tirer à balles 

réelles sur la foule.   

 

A ce moment, vous vous rendez compte du danger, vous décidez de fuir et gagnez le quartier de 

Concasseur  où vous croisez votre ami [A.] Souleymane. Ensemble, vous vous dirigez vers la 

commune de Hamdallaye et  une fois arrivé, vous trouvez d’autres jeunes en train d’en découdre avec 

les forces de l’ordre. Voyant cela, vous  changez d’avis et décidez de ne pas fuir mais au contraire 

d’aider les jeunes à affronter la police. Vous participez  ainsi au conflit qui fait rage en alimentant les 

barrages, mettant le feu à des pneus et en jetant des cailloux.  Au cours des échanges de projectiles, 

vous vous rendez compte à un moment que votre ami [A.] Souleymane est mortellement blessé par 

balle. Une fois embarqué dans l’ambulance direction l’hôpital, vous décidez de fuir  définitivement la 

manifestation et rejoignez le domicile de votre mère, situé non loin de là.   

 

Arrivé là, vous racontez à votre mère ce que vous avez vécu et après qu’elle vous ait interdit de sortir à 

nouveau  de chez elle, vous y passez la nuit mais n’arrivez pas à trouver le sommeil, traumatisé par la 

mort de votre ami.  Au lendemain matin, vous entendez des bruits et décidez de sortir pour voir ce qui 

se passe. Vous retrouvez à  nouveau des jeunes en train de se battre avec les autorités et décidez de 

les rejoindre, comme la veille, en lançant  des cailloux et en brulant des pneus. Vous décrivez de 

graves violences au point où les autorités sont amenées,  à nouveau, à tirer à balle réelles sur la foule, 

blessant notamment un écolier. Enragés, la foule et vous-même  vous vous ruez sur les autorités qui 

n’ont d’autre choix que de se replier à bord de leur Pick-Up. A ce moment-là,  vous remarquez que l’un 

de vos cailloux heurte un policier qui tombe de son véhicule. Vous vous ruez sur  lui, en saisissant au 

passage la matraque qu’il a faite tomber, et le frappez en groupe. Cette situation ne dure  toutefois pas 

longtemps car aussitôt que les collègues dudit policier se rendent compte du danger, ils lui viennent  

en aide, vous poussant ainsi à fuir.   

 

Dans votre fuite, vous trébuchez et êtes rattrapé par les autorités qui vous tabassent et vous 

embarquent dans  leur véhicule, direction le Commissariat CMIS 2 de Koloma.   

 

Arrivé à destination, vous êtes à nouveau tabassé par les policiers dans la cour devant le 

Commissariat avant  d’être agressé par le policier que vous aviez auparavant frappé, policier 

répondant au surnom de « Danger ».  Vous déclarez qu’il était dans une rage folle en vous agressant 

et qu’il a dû être calmé par ses collègues. Vous  êtes ainsi détenu au CMIS 2 durant 3 jours dans des 

conditions que vous qualifiez d’épouvantables et où vous  êtes violenté tous les jours.   

 

Suite à ces 3 jours, vous êtes ensuite transféré à la Maison Centrale étant donné qu’il existe une 

procédure  judiciaire à votre encontre. Vous êtes ensuite resté en détention à la Maison Centrale 

durant 2 mois jusqu’au  18 janvier 2020.  Vous déclarez que, analoguement à votre détention au CMIS 

2, vous y vivez dans des conditions déplorables et  faites l’objet de violences physiques, qui ne sont 

toutefois plus quotidiennes. Vous affirmez notamment n’avoir pu  jouir d’aucune faveur des gardes, 

contrairement aux autres détenus et que le droit aux visites vous a été privé  durant le premier mois.   

 

Durant le second mois vous avez la visite de votre oncle qui tient à vous rassurer en vous disant que 

vous seriez  bientôt libéré.   

 

En effet, et à votre insu, votre oncle préparait votre évasion en discutant avec un garde. La nuit du 18 

janvier  2020 à 2h le garde en question vient vous chercher dans votre cellule, vous donne un uniforme 

et vous conduit  ensuite vers la sortie. En sortant de la prison, vous croisez un groupe de gardes qui 

vous remarquent mais,  votre accompagnateur leur glissant de l’argent, ne disent rien. Sortant de la 

prison vous marchez en direction de Féguifoot et en chemin vous apercevez la voiture de votre oncle 

et y pénétrez.   

 

A l’intérieur vous retrouvez votre oncle qui discute ensuite avec le garde, le remercie et lui remet un 

sac plastique.   

 

Une fois le garde parti, vous prenez la route et votre oncle vous emmène à Sonfonia chez un ami à lui 

où vous  restez caché durant 6 jours. Durant ces 6 jours, votre oncle prépare vos documents afin que 

vous puissiez quitter  la Guinée.   
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Le jour du 24, votre mère vient vous voir une dernière fois avant votre départ, vous discutez 

longuement et partez  ensuite en direction de l’aéroport où vous rencontrez le passeur du nom de 

Tonton [D.], celui-ci vous  tend ensuite des faux papiers et vous informe que vous devez vous 

présenter comme étant son fils Saydoubah [D.].   

 

Vous vous envolez ainsi et atterrissez dans un pays que vous ignorez, prenez ensuite le train durant 

environ 40  minutes, puis le bus une vingtaine de minutes avant d’arriver à Bruxelles. Vous introduisez 

une Demande de  Protection Internationale le 27.01.20.   

 

A l’appui de votre DPI vous présentez les documents suivants : un certificat médical Tuberculose, une 

attestation  UFDG Belgique, 2 cartes de membre UFDG Belgique, une copie de votre carte orange et 

de votre carte de centre,  2 attestations psychologiques et un certificat médical attestant de la 

présence de lésions corporelles.   

 

B. Motivation   

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons 

tout d'abord  que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins 

procéduraux spéciaux et que  le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin 

procédural spécial dans votre chef.   

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il 

peut être  raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure 

d'asile et que, dans  les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous 

incombent.   

 

Il convient d’emblée de souligner les divergences constatées entre vos déclarations lors de 

l’introduction de votre  DPI et les résultats de l’examen médical réalisé, concernant votre âge. En effet, 

lors de l’introduction de votre DPI  à l’Office des étrangers (OE), vous avez déclaré être mineur d’âge 

(que vous seriez né le […].03) sans produire  le moindre document de nature à attester ni de votre 

identité (votre âge), ni de votre nationalité. Ayant émis  un doute sur l’âge que vous avez déclaré, l’OE 

a, avec votre accord, commandé un examen médical en vue de  déterminer votre âge réel. Cet 

examen médical, lequel a été réalisé en date du 06.02.20 à l’Hôpital Militaire Reine Astrid, sous le 

contrôle du service des Tutelles, a estimé qu’à la date du 06.02.20, vous étiez âgé de 24 ans avec  un 

écart-type de 2 ans, résultat qui a eu pour conséquence la cessation de votre prise en charge par le 

service  des Tutelles, et la modification de votre date de naissance, avec comme nouvelle date de 

naissance le 01.01.98.   

 

L’examen attentif de votre demande a mis en exergue un certain nombre d’éléments empêchant de 

considérer  que les conditions de protection internationale prévues par la Convention de Genève du 28 

juillet 1951 relative au  statut de réfugiés sont rencontrées, qu’il existerait dans votre chef une crainte 

actuelle et fondée de persécution  ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la 

définition de la protection subsidiaire de l’article 48/4  de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.   

 

L’analyse attentive de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif empêche de tenir les 

problèmes que  vous alléguez pour établis. Vous déclarez craindre en cas de retour d’être arrêté à 

nouveau en raison de votre  évasion en date du 18 janvier 2020, d’être détenu et maltraité comme 

vous l’avez déjà été auparavant. Vous  déclarez également craindre l’agent qui vous a libéré et qui 

vous a prévenu que si vous restiez au pays, il se  chargerait lui-même de vous arrêter voire de vous 

éliminer. Il existe toutefois divers éléments de votre récit qui  ternissent la crédibilité de ces craintes.   

 

Tout d’abord, le CGRA constate que vous déclarez avoir été arrêté par deux fois au cours de votre vie, 

la première  en date du 04.02.18 car vous auriez voté avec la carte d’électeur de quelqu’un d’autre 

(arrestation et détention  pour laquelle vous déclarez ne pas avoir de crainte et qui n’est pas liée à vos 

problèmes vous ayant poussé à quitter  la Guinée ; CGRA3, p9) et en date du 15.11.19 lors d’une 

manifestation où vous auriez participé au tabassage  d’un policier (CGRA1, p20). L’on remarque ainsi 

directement que les 2 arrestations dont vous avez fait l’objet l’ont  été sur base de comportements 

illégaux que vous avez effectivement adoptés et que vous reconnaissez d’ailleurs  formellement 

(CGRA2, p15 ; CGRA3, p9-10).   
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Le CGRA tient également à insister sur l’intensité des violences que vous décrivez de votre part à 

l’égard du policier  en question en date du 15.11.19. Invité à décrire l’incident, vous déclarez que lors 

de l’assaut des manifestants  sur les forces de l’ordre, ces derniers se sont retrouvés débordés et ont 

dû battre en retraite et qu’à ce moment-là  l’un d’entre eux s’est retrouvé à terre et isolé des autres. A 

ce moment-là, vous en avez profité pour lui lancer  des cailloux – vous dites d’ailleurs avoir été le 

premier à le toucher – pour ensuite récupérer la matraque qu’il  avait faite tomber et vous avez ensuite 

participé aux coups qui lui ont directement été infligés (CGRA2, p13-14).   

 

Confronté à la gravité de vos actions et au fait que violenter un individu - de surcroit un représentant 

de l’autorité  - représente un crime, vous vous défendez en disant que vous n’êtes pas violent et que 

vous n’avez fait que vous  défendre face aux autorités qui vous tuent sans cesse (CGRA2, p15). Le 

CGRA ne considère toutefois pas cette  argumentation comme crédible pour plusieurs raisons.   

 

Premièrement, de la description que vous faites de l’incident il ne ressort aucunement qu’il s’agit d’une 

situation  de légitime défense de votre part. Il ressort toutefois que dans votre cas, le Policier était à 

terre et ne représentait  aucune menace envers vous au moment de l’agression, rendant irrecevable 

l’argument de la nécessité de vous  défendre ou de vous montrer violent envers lui.   

 

La gravité de l’incident est en plus soulignée par les intentions hostiles que vous aviez portées envers 

l’agent  agressé. Interrogé sur la durée des violences, vous répondez que cela fut bref, que ses 

collègues sont venus le  chercher dès qu’ils se sont rendus compte de son absence sinon vous l’auriez 

tué (CGRA2, p14).   

 

L’intention ici que vous vous donnez de commettre un homicide est manifeste et ne laisse place à 

aucune autre  interprétation possible. Le CGRA en profite d’ailleurs pour revenir sur les déclarations de 

votre avocate selon  lesquelles votre comportement envers ledit policier doit être analysé en fonction 

du contexte et de l’absence de  blessures graves que celui-ci aurait gardées (CGRA3, p14). L’on 

constate que, comme votre avocate le souligne  d’ailleurs elle-même, l’absence de séquelle grave que 

l’agent aurait gardée de votre agression envers lui sont  dues à son équipement d’une part, et du fait 

que ses collègues soit intervenus immédiatement de l’autre, soit des  éléments indépendants de votre 

volonté, qui était de le tuer comme vous le mentionnez spontanément supra.   

 

Votre comportement belligérant est incompatible avec l’attitude d’une personne sollicitant une 

protection  internationale.   

 

Deuxièmement, si votre avocate ne considère pas votre attitude générale comme étant violente, votre  

comportement dans sa globalité au cours des manifestations du 14 et 15 novembre 2019 attestent au 

contraire  d’une agressivité disproportionnée de votre part.   

 

Il ressort effectivement au cours de vos déclarations que par deux fois vous parvenez à fuir les 

violences de la  manifestation du 14.11.19 (la première étant lorsque vous parvenez à fuir le pont pour 

retrouver Souleymane, la  seconde étant lorsque vous rentrez au domicile de votre mère suite à la 

mort de Souleymane) et que lors de ces  deux reprises vous ignorez le danger présent au sein des 

échauffourées entre manifestants et forces de l’ordre et  décidez de participer aux troubles en 

retournant vous opposer aux forces de l’ordre.   

 

Votre comportement, totalement déconnecté des craintes que vous établissez pourtant, est réellement 

mis en  évidence lors de la matinée du 15.11.19 lorsque, après avoir passé une nuit chez votre mère 

et où vous dites  avoir été incapable de trouver le sommeil de par la mort de Souleymane, vous 

décidez néanmoins de sortir en  entendant le cri des manifestants et les coups de feu (CGRA2, p12). 

Confronté au danger que vous avez pourtant  fui, au traumatisme que vous dites avoir vécu et à 

l’incohérence de votre réaction, vous arguez que vous n’êtes  pas sorti pour être violent mais pour 

manifester votre colère et réclamer justice.   

 

Votre réponse ne satisfait pas le Commissaire général, il est en effet totalement incohérent que 

connaissant les  circonstances dans lesquelles s’était déroulée la manifestation (que vous avez déjà 

fuie par deux fois à ce moment-là)  vous ne soyez pas conscient du danger que vous couriez en vous y 

rendant et des chances que vous aviez  d’être exposé à de nouvelles violences. Il ressort clairement 

de vos déclarations que vous n’avez pas pris vos  dispositions pour échapper aux risques de 

persécutions qui se présentaient à vous, que du contraire, vous vous  êtes à chaque fois démené pour 

y être impliqué.   
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Enfin, troisièmement, vous déclarez au cours de vos différentes entretiens que vous adoptez - 

contrairement à  ce que vous soutenez - un comportement très violent de manière général. En effet, 

interrogé sur vos fonctions  pour l’UFDG durant votre militantisme (cfr. infra) vous déclarez que vous 

participiez aux manifestations et que vous vous battiez beaucoup : que vous bruliez des pneus, barriez 

les routes, vidiez l’huile de vidange sur la  route et que vous lanciez des cailloux (CGRA2, p6).   

 

De fait, le CGRA constate ainsi que vous établissez dans votre chef un comportement général 

caractérisé par une  violence intense, dont le point d’orgue est une agression sur un policier où vous 

témoignez une volonté d’homicide.  Le CGRA tient également à vous rappeler que de tels crimes font 

également l’objet de poursuites judiciaires en  Belgique et qu’une Protection Internationale, comme 

stipulé dans la Convention de Genève de 1951, n’a pas pour  objet d’échapper à des poursuites 

judiciaires qui ont lieu d’être.   

 

En ce qui concerne les maltraitances que vous déclarez avoir subies durant vos détentions, le CGRA 

ne les considère  pas crédibles, et ce en raison de différents éléments.   

 

Tout d’abord, l’on remarque à la lueur de vos déclarations que la description que vous faites des 

différentes  violences que vous avez subies au cours de vos détentions successives est floue et 

surtout répétitive.   

 

Vous déclarez effectivement que lors de vos deux détentions au CMIS 2 de Koloma – en 2018 et 2019 

– vous y  avez reçu 25 coups de fouet à votre entrée (CGRA1, p16, p20). Invité à décrire les violences 

subies, vous déclarez  que lors de vos 3 détentions – 2 au CMIS et une à la Maison Centrale – vous 

étiez systématiquement emmené  dans une salle de torture et qu’après avoir été forcé à effectuer des 

pompes (CGRA1, p21 ; CGRA2, p3, p16,  p21 ; CGRA3, p3, p10), vous étiez mis à genoux, les bras 

tendus et deviez garder des cailloux dans vos mains  et qu’en cas de chute de ces cailloux, vous étiez 

sévèrement battu (CGRA1, ibidem ; CGRA2, p16 ; CGRA3, p3). La répétitivité des descriptions que 

vous faites de ces violences qui se sont pourtant déroulées sur 3 périodes  différentes rendent leur 

individualisation impossible, ce qui ternit fortement votre crédibilité générale.   

 

Ensuite, invité à décrire plus précisément les salles de tortures, tant au CMIS qu’à la Maison Centrale, 

vous vous  contentez – par deux fois - de dire que dans ces salles il y avait des bancs sur lesquels 

vous étiez allongé pour  être battu et des futs afin de vous battre et de vous mettre la tête sous l’eau 

(CGRA3, p3, p4, p10). A nouveau,  il est impossible à travers vos déclarations de dissocier les deux 

salles différentes.   

 

La description de ces violences et de leur contexte, peu précise et fortement répétitive au fil des 

différentes  détentions que vous auriez subies, dénote fortement des descriptions précises que vous 

faites de votre vie en  cellule et des relations que vous aviez avec vos codétenus (CGRA2, p20). Le 

contraste qui existe entre ces 2  descriptions que vous faites, faisant partie pourtant d’un même 

problème, n’est pas expliqué par un quelconque  élément de votre récit et ternit la crédibilité des 

violences que vous dites avoir subies.   

 

De plus, pour prouver ces tortures vous présentez au cours de votre troisième entretien un certificat 

médical  qui atteste de la présence de plusieurs lésions. Interrogé sur ces blessures, vous dites 

qu’elles vous ont toutes  été occasionnées au cours de vos détentions, des coups répétés de la part 

des gardes sauf celle au niveau de  votre coude droit qui fut causée par un jet de grenade 

lacrymogène au cours de la manifestation du 14.11.19  (CGRA3, p2-3).   

 

Or, il ressort au cours de la lecture dudit certificat que vous déposez que vous présentez notamment 

au niveau du  haut de votre jambe gauche une blessure due à un coup de couteau de 0.3cm et au 

niveau du ventre 2 blessures  dues de même origine d’environ 1 cm. Durant vos déclarations, vous ne 

décrivez pourtant jamais avoir fait l’objet  d’un coup de couteau au cours de vos détentions, la situation 

la plus proche étant en 2019 lorsqu’au CMIS de  Koloma le policier que vous avez agressé du nom de 

« Danger » aurait tenté de vous poignarder, mais arrêté par  ses collègues qui l’ont convaincu de ne 

pas le faire (CGRA1, p20 ; CGRA2, p15-16). Il ressort ainsi qu’il existe une  contradiction importante 

entre vos déclarations concernant ces blessures et celles qui sont effectivement attestées  

médicalement, rendant les origines que vous faites de ces blessures comme impossible à authentifier.   
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De même, le reste des lésions constatées ne sont pas circonstanciées et leur lien avec les tortures que 

vous  décrivez ne peuvent être établies en raison du caractère peu crédible de votre récit.   

 

Partant, et en raison des différents éléments développés supra, le CGRA ne croit pas que vous avez 

subi des  maltraitances durant vos détentions et que vous risquiez ainsi d’en craindre en cas de retour 

au pays.   

 

En ce qui concerne les poursuites dont vous feriez l’objet en cas de retour, vous n’avez su convaincre  

le CGRA de leur actualité ni même de l’existence de celles-ci.   

 

En effet, si vous déclarez avoir été enfermé à la Maison Centrale de Conakry, chose qui ne serait 

possible selon  vous uniquement dans le cas où il existe une procédure judiciaire à votre encontre 

(CGRA3, p8), vous  n’êtes toutefois aucunement en mesure de présenter une preuve cette procédure, 

ou même d’en parler, de dire  en quoi elle consiste et à quoi elle aboutirait (CGRA3, p 8-9). Confronté 

au fait que vous êtes toujours en contact  avec votre oncle, présent en Guinée, et qu’il vous est donc 

possible de le savoir, vous déclarez ne pas lui avoir  demandé car vous avez peur de lui attirer des 

ennuis (CGRA3, p 9). Il ressort ainsi que vous ne manifestez qu’un  intérêt mineur – pour ne pas dire 

inexistant - pour les ennuis qui vous ont pourtant causé plusieurs détentions.   

 

Ce manque d’intérêt de votre part est d’ailleurs également remarqué en ce qui concerne la crainte que 

vous auriez  envers le garde qui vous a libéré. Interrogé sur lui, vous dites juste penser qu’il s’appelle 

Bangoura étant donné  que vous avez entendu votre oncle l’appeler ainsi en le remerciant et le 

rémunérant (CGRA3, p6). Interrogé sur  le prix fixé pour votre libération, vous déclarez ne pas le savoir 

et ne pas l’avoir demandé à votre oncle (CGRA3,  ibidem). De même, interrogé sur la raison pour 

laquelle Bangoura vous retrouverait en cas de retour en Guinée,  vous déclarez avoir peur de le 

croiser car vous vivez dans la même ville (CGRA3, p8), ce qui est bien entendu  une réponse bien trop 

générale. Il n’existe ainsi aucun intérêt dans votre chef d’en savoir plus sur Bangoura et  les craintes 

que vous exprimez à son encontre ne sont aucunement concrètes. De plus ce manque d’intérêt dans  

votre chef pour Bangoura et pour un élément aussi important que le prix de votre libération font que la 

crédibilité  de cet évènement s’en retrouve impactée.   

 

A cela, l’on peut ajouter au surplus que lorsqu’il vous est demandé de dessiner un plan de la Maison 

Centrale de  Conakry – où vous auriez été détenu durant 2 mois – vous êtes récalcitrant à l’idée de le 

faire et lorsqu’il vous  est demandé avec insistance, vous effectuez un dessin peu détaillé et 

schématisé à l’extrême de votre entrée et  de votre séjour au sein de la Maison Centrale (une copie est 

jointe à la farde bleue de votre dossier), rendant  votre séjour dans celle-ci peu crédible (CGRA2, p18).   

 

De fait, l’absence de tout document procédurier vous concernant – qui aurait entrainé votre transfert à 

la Maison  Centrale et qui vous condamnerait aujourd’hui -, votre manque d’intérêt pour vos problèmes 

et votre évasion et  la pauvreté de votre schéma font que votre détention à la Maison Centrale n’est 

aucunement avérée et que les  problèmes que vous auriez actuellement en raison de votre détention 

et évasion ne sont pas crédibles.   

 

Concernant vos activités politiques au sein de l’UFDG et du FNDC, le CGRA ne considère pas comme  

crédible le fait que vous risquiez des persécutions en raison de cela :   

 

En effet, de vos déclarations le CGRA constate que votre sympathie pour le parti UFDG est née en 

2017 (CGRA2, p5)  mais vous n’avez jamais été membre de ce groupe (CGRA2, p4), que vos activités 

se résumaient à participer aux  manifestations, à ranger les chaises et distribuer de l’eau durant les 

réunions et à vous soucier du bon déroulement  des activités sportives lorsqu’elles étaient organisées 

dans le quartier (CGRA2, p5). Il ressort également que  durant vos deux années de militantisme votre 

rôle n’a – dans les faits – jamais évolué et qu’aucune tâche politique  ne vous a jamais été attribuée 

(CGRA2, p6). Le CGRA ne remarque aucune visibilité particulière émanant de vos  activités pour le 

compte de l’UFDG.   

 

De plus, au cours de votre troisième entretien vous déclarez notamment qu’entre votre libération en 

février 2018  et votre seconde arrestation en novembre 2019 – soit plus d’un an et demi plus tard -, 

vous participez à un  nombre conséquent de manifestations (vous n’êtes d’ailleurs pas capable de 

vous remémorer le nombre exact)  sans que vous ne rencontriez le moindre problème (CGRA3, p11). 

Cette déclaration met en évidence que  votre militantisme pour l’UFDG n’est pas la source des 
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arrestations que vous auriez pu vivre, mais bien les actes  illégaux que vous auriez commis – étant le 

fait de voter avec la carte d’électeur d’autrui et surtout le fait de  lapider un officier de police - .   

 

Vous déclarez également vous être inscrit à l’UFDG Belgique (CGRA3, p9) - fait que vous prouvez via 

une  attestation rédigée par l’UFDG Belgique et 2 cartes de membre – mais ne pas avoir eu des 

activités avec elle en  raison de la crise Covid-19 (CGRA3, ibidem).   

 

Le CGRA ne constate ainsi aucune raison pour laquelle votre affiliation à l’UFDG – tant en Guinée 

qu’en Belgique  - constituerait dans votre chef une crainte en cas de retour dans votre pays d’origine.   

 

En ce qui concerne vos craintes de persécution liées à votre origine ethnique peule, vos déclarations 

ne font état  d’aucun élément individuel et concernent la situation générale en Guinée.   

 

Or, selon les informations à la disposition du Commissariat général (site web du CGRA : 

https://www.cgra.be/sites/  

default/files/rapporten/coifocusguinee.situationapreslecoupdetatdu5septembre202120211214.pdf et 

https://  www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/coifocusguinee.lasituationethnique20200403.pdf), la 

population  guinéenne comprend trois principaux groupes ethniques : les Peuls en Moyenne Guinée, 

les Malinkés en Haute  Guinée et les Soussous en Guinée Maritime. La région forestière compte quant 

à elle diverses ethnies. Les Peuls  représentent 40 % de la population, les Malinkés 30 %, les 

Soussous 20 % et les autres groupes ethniques 10  %. Il n’y a pas à Conakry de communes 

exclusivement habitées par une seule ethnie.   

 

La plupart des sources consultées soulignent l’harmonie qui règne entre les différentes communautés, 

aussi bien  dans les familles que dans les quartiers. Les mariages inter-ethniques en sont une 

illustration. Cette diversité  ethnique ne pose en principe pas de problème.   

 

Il ressort cependant des différentes sources consultées qu’avant le coup d’Etat du 5 septembre 2021, 

l’ethnie  était souvent instrumentalisée en période électorale par les hommes politiques. Cette 

manipulation politique  fragilisait alors la cohésion sociale. Human Rights Watch (HRW) affirmait 

notamment que les clivages ethniques  entre l’ex-parti au pouvoir malinké, le Rassemblement du 

peuple de Guinée (RPG), et l’ancien principal parti  politique d’opposition, l’Union des forces 

démocratiques de Guinée (UFDG), à dominance peule, alimentaient la  violence politique dans le pays. 

Le département d’Etat américain parlait quant à lui de l’utilisation d’une rhétorique  de division ethnique 

lors des campagnes politiques. D’après l’Organisation guinéenne de défense des droits de  l’homme et 

du citoyen (OGDH), l’ancien pouvoir manipulait les ethnies mais aussi l’opposition qui « jouait la  

victimisation à outrance ».   

 

Les sources de l’époque font référence à l’axe « de la démocratie » ou « du mal » à Conakry, route 

traversant  des quartiers à forte concentration peule et dépourvus d’institutions publiques, où se 

produisaient la plupart des  manifestations de l’ex-opposition et les interventions des forces de l’ordre 

alors en place. Le Cedoca a pu constater  son état de délabrement ainsi que la présence de plusieurs 

Points d’appui (PA), à savoir des patrouilles mixtes  composées à la fois de policiers, de gendarmes et 

de militaires mis en place en novembre 2018, suite aux troubles  liés aux élections locales de février 

2018. D’octobre 2019 au coup d’Etat de septembre 2021, des manifestations  ont été organisées par le 

Front national de défense de la Constitution (FNDC), une coalition d’anciens partis  d’opposition et 

d’organisations de la société civile, contre le troisième mandat présidentiel et le changement de  

Constitution. D’après le Groupe de recherche et d'information sur la paix et la sécurité (GRIP), ces 

contestations  fédéraient une large partie de la population au-delà des clivages communautaires. 

Plusieurs témoins rencontrés  sur place par le Cedoca en novembre 2019, pour la plupart peuls eux-

mêmes, affirmaient cependant que leur  ethnie et cette zone de Conakry étaient ciblées par les 

autorités alors au pouvoir, lors des contestations. A la  suite des troubles survenus dans ce contexte, 

les principales organisations internationales des droits de l’homme  avaient fait part de leurs 

préoccupations au sujet de la situation politique, sans mentionner toutefois l’aspect  ethnique. 

Actuellement, dans le cadre de la composition en cours du gouvernement de transition, le nouveau  

Président investi, Mamady Doumbouya, a promis de fédérer les Guinéens au-delà des appartenances 

politiques  ou ethniques et s’est engagé à ne pas se présenter sur les listes des prochaines élections. 

Selon un membre d’un  cercle de réflexion guinéen, éviter « l’ethnicisation » du futur gouvernement 

semble être un des points d’attention  du régime de transition actuel. Jusqu’à présent, l’équilibre 

ethnique au sein du gouvernement est respecté. En  ce qui concerne le Conseil national de transition, 

qui fera office de parlement pendant la transition et qui sera  composé de représentants de syndicats, 
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de la société civile, de la classe politique et du patronat, ses membres  n’ont pas encore été désignés. 

Toutefois, il ressort que les quinze sièges dévolus aux partis politiques ont fait l’objet  de négociations 

et les anciens partis de l’opposition (dont l’UFDG, à majorité peule) y auront des représentants.  Aussi, 

si différentes sources faisaient état, à l’époque du régime d’Alpha Condé, d’une situation préoccupante 

sur  le plan politique en Guinée, par laquelle pouvaient notamment être touchées des personnes 

d’origine peule, il  ressort des informations actuelles que le gouvernement guinéen au pouvoir 

aujourd’hui semble oeuvrer à une  transition politique et à un avenir inclusif et apaisé, tenant compte 

de la diversité ethnico-régionale du pays. Dès  lors, au vu des informations objectives disponibles 

actuellement, rien ne permet d’établir dans le chef  de tout peul l’existence d’une crainte de 

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet  1951 ou d’un risque réel de subir des 

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15  décembre 1980 du simple fait de son 

origine ethnique. Vous ne déposez aucun élément objectif permettant  de reconsidérer actuellement ce 

constat.   

 

Concernant les documents que vous déposez et qui n’ont pas encore fait l’objet d’une analyse dans la 

présente  décision.   

 

Votre certificat médical TBC atteste que vous avez eu la Tuberculose en date du 18.02.20. Si vous 

soutenez que  cette maladie est due aux conditions de détentions et qu’il s’agit également de l’avis des 

médecins, vous ne  présentez toutefois aucun document médical qui atteste de ce fait (CGRA1, p13-

14). Le CGRA n’est ainsi pas dans  la possibilité d’identifier les causes de votre infection, l’analyse de 

ce document ne modifie ainsi en rien la réponse  développée dans la présente décision.   

 

Votre carte orange et de centre ne renseignent en rien sur les problèmes qui vous ont poussé à quitter 

la Guinée.   

 

Quant aux attestations psychologiques, notamment celle écrite par la psychologue Stéphanie [F.] en 

date  du 10.06.21, celle-ci déclare que vous souffrez d’une psychose post traumatique et de 

symptômes que vous  garderiez en raison des problèmes rencontrés en Guinée et plus 

particulièrement des maltraitances que vous  auriez subies durant vos détentions. Il convient toutefois 

de constater que ces symptômes sont constatés sur  base du récit que vous faites de vos 

maltraitances, qui n’ont-elles-mêmes pas été considérées comme crédibles  ni avérées par le CGRA. 

De plus, ces attestations n’apportent aucun éclaircissement quant au défaut de crédibilité  des faits 

invoqués.   

 

Enfin, s’il n’appartient pas au Commissariat général de remettre en cause les difficultés 

psychologiques qui sont les  vôtres, il convient également de souligner que l’exil et la procédure d’asile 

sont eux-mêmes des facteurs de stress  importants qui peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité 

psychologique d’un demandeur et que, d’autre part,  les praticiens amenés à constater les symptômes 

anxio-dépressifs ou les syndromes de stress post-traumatique  de candidats réfugiés ne sont 

nullement garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils  attribuent leurs 

souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces praticiens prodiguent nécessite  la 

mise en place d’une relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en cause de la 

bonne foi  de leur patient.   

 

En date du 23.08.2021 vous nous faites parvenir via votre avocate vos remarques suite à l’obtention 

des notes  de votre entretien personnel, ces remarques ont été prises en considération lors de la 

décision du Commissaire  général. Ces remarques ne portent que sur des détails formels de l'entretien 

personnel et apportent des  informations supplémentaires sur des aspects peu décisifs de votre 

demande. Vous envoyez notamment des  précisions quant au schéma de la Maison Centrale qu’il 

vous a été demandé de dessiner en cours d’entretien  (CGRA2, p19). Si vous amenez des précisions 

supplémentaires à vos descriptions, il n’en reste pas moins que  le dessin que vous faites est bien trop 

abstrait – comme vu supra - et ne véhicule pas de sentiment de vécu  de votre part. Ces précisions ne 

permettent ainsi pas d’attester que vous étiez détenu à la Maison Centrale. En  somme, elles 

n'expliquent aucunement les lacunes relevées dans votre récit et leur considération n'altère ainsi  pas 

la décision développée ci-dessus.   

 

En ce qui concerne la situation sécuritaire, l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose 

que des  menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en 

cas de conflit armé  interne ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave 

pouvant donner lieu à l’octroi du  statut de protection subsidiaire.   
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Or, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général,  disponibles sur son site Internet : 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/  

coifocusguinee.situationapreslecoupdetatdu5septembre202120211214.pdf que la situation prévalant  

actuellement en Guinée ne peut être qualifiée de situation de « violence aveugle en cas de conflit armé 

interne  ou international ».   

 

Suite au renversement le 05 septembre 2021du président Alpha Condé par le lieutenant-colonel 

Mamady  Doumbouya  à la tête du CNRD (Comité National du Rassemblement et du Développement), 

entre une dizaine  ou une vingtaine de morts, essentiellement parmi les membres de la garde 

présidentielle ont été recensés à  Conakry. Ensuite, les frontières ont été brièvement fermées, les 

checkpoints présents en nombre à Conakry ont  été démantelés, les postes avancés ont été enlevés et 

un couvre-feu a été instauré.   

 

Après l’annonce du coup d’état des scènes de joie ont éclaté dans diverses villes du pays.   

 

L’ICG (International Crisis Groupe) indique qu’après les événements du 5 septembre 2021, le calme 

est revenu  dans la capitale Conakry, et que le reste du pays n’a pas été affecté par les violences. 

Aucune manifestation ne  semble avoir été organisée pour protester contre le coup d’Etat.   

 

Le 11 septembre 2021, la junte a annoncé à la télévision nationale l’interdiction désormais de toute 

manifestation  de soutien aux putschistes dans les rues. Le 13 septembre 2021, la junte a mis en place 

un numéro vert, le 100,  pour signaler tout abus de la part des forces de l’ordre.   

 

Le lieutenant-colonel Mamady Doumboya a été investi officiellement président de la république de 

Guinée le 01  octobre 2021 tandis que depuis le 04 novembre 2021 l’équipe gouvernementale est au 

complet. Les nouvelles  autorités ont également procédé à la réorganisation des forces de défense et 

de sécurité.   

 

Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 

décembre  1980 pour la Guinée.   

 

C. Conclusion   

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être 

reconnu(e) comme  réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas 

non plus en considération pour  le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur 

les étrangers. »   

 

2. La requête et les éléments nouveaux  

 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé 

des faits figurant dans la décision entreprise.  

 

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit.  

 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 

 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, 

à titre subsidiaire, d’annuler la décision querellée ; à titre infiniment subsidiaire, elle sollicite l’octroi de 

la protection subsidiaire. 

 

2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête.  

 

2.6. Par le biais d’une note complémentaire datée du 1er septembre 2022 et remise à l’audience le 2 

février 2023, la partie requérante dépose un élément nouveau au dossier de la procédure.  

 

2.7. Par le biais d’une note complémentaire datée du 1er février 2023 et remise à l’audience le 2 février 

2023, la partie requérante dépose des éléments nouveaux au dossier de la procédure. 
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3. La discussion  

 

3.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par la protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa 

race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses 

opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette 

crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

3.2. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 

l’article 55/4 ». 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves: 

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international ». 

 

3.3. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).  

 

3.4. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 

 

3.5.1. Le Conseil observe que le Commissaire général ne conteste pas la sympathie du requérant pour 

le FNDC et l’UFDG en Guinée ni son appartenance à l’UFDG en Belgique, ni sa participation à 

diverses manifestations d’opposition notamment celle du 14 novembre 2019, ni les divers 

affrontements avec les forces de l’ordre les 14 et 15 novembre 2019 ni ses deux arrestations et 

détentions au CMIS 2 de Koloma. Après l’examen du dossier administratif, le Conseil n’aperçoit aucun 

élément qui induirait une appréciation contraire quant à ce. En l’espèce, le désaccord des parties porte 

donc notamment sur le comportement adopté par le requérant lors des divers affrontements avec les 

forces de l’ordre les 14 et 15 novembre 2019, son transfert à la Maison Centrale de Conakry et la 

crédibilité des sévices qu’il dit avoir subis lors de ses détentions.  

 

3.5.2. Le Conseil n’est absolument pas convaincu par la motivation y afférente de la décision 

querellée. Les motifs exposés par le Commissaire général, pour remettre en cause la crainte de 

persécutions invoquée par le requérant, sont dépourvus de toute pertinence et sont même à certains 

égards particulièrement choquants. 

 

3.5.2.1. Si le Conseil n’entend bien évidemment pas faire l’apologie de la violence, il ne peut 

néanmoins absolument pas faire sienne l’appréciation de la partie défenderesse en ce qui concerne le 

comportement du requérant lors de la manifestation du 15 novembre 2019, dès lors qu’elle tend en 

définitive à présenter, sans le moindre souci de correspondre à la réalité, la police guinéenne comme 

étant une respectable autorité victime de méchants manifestants criminels. Ainsi notamment, les 

motifs, où il est reproché au requérant un comportement « belligérant […] incompatible avec l’attitude 

d’une personne sollicitant une protection internationale » ; une « […] agressivité disproportionnée 

[…] » ; des « […] intentions hostiles […] » ou encore celui relatif à l’affirmation selon laquelle « […] 

violenter un individu – de surcroit un représentant de l’autorité – représente un crime » offrent la 

désagréable impression que le Commissaire général a un a priori favorable aux sanguinaires forces 

policières guinéennes et/ou laissent apparaître qu’il s’est engagé dans l’examen de la présente 

demande de protection internationale sans connaître à suffisance la situation dans le pays d’origine du 

requérant. 
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3.5.2.2. Sans que le Conseil puisse déterminer si elle résulte de l’apparente partialité de la partie 

défenderesse dans la présente affaire ou d’une simple incapacité à mener une analyse sérieuse des 

faits de la cause, le Conseil considère aussi totalement absurde la thèse du Commissaire général, 

selon laquelle le requérant n’aurait pas subi de mauvais traitements durant sa détention. Outre le fait 

qu’il exhibe une attestation médicale circonstanciée relevant la présence sur son corps de lésions 

compatibles avec ses dépositions, les événements non contestés qu’il relate et les informations sur 

son pays d’origine rendent tout simplement invraisemblable qu’il n’ait pas été victime de tels sévices. 

Le Conseil observe d’ailleurs que cette thèse repose sur des motifs subjectifs sans pertinence et que 

les déclarations du requérant, relatives aux maltraitances subies, sont particulièrement convaincantes. 

 

3.5.2.3. Selon l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, les persécutions passées subies par le 

demandeur de protection internationale sont un indice sérieux de sa crainte fondée de persécution. 

Les persécutions invoquées étant établies, le Conseil considère fondée la crainte de persécution du 

requérant en cas de retour en Guinée, dès lors que la partie défenderesse n’expose aucune bonne 

raison de croire que ces persécutions ne se reproduiront pas. Au contraire, les dernières informations 

exposées par la partie requérante, dans sa note complémentaire du 1er février 2023, font état d’une 

détérioration du climat politique guinéen sous le régime transitoire, en place depuis le 5 septembre 

2021 et dépeignent une situation proche de celle qui prévalait du temps d’Alpha Condé. 

 

3.5.3. A l’audience, la partie défenderesse, manifestement très embarrassée et probablement 

consciente que la décision querellée jette un grave discrédit sur l’instance administrative belge 

chargée de l’examen des demandes de protection internationale, affirme qu’il y a énormément à dire 

sur l’acte attaqué mais qu’elle se limitera à indiquer qu’il pose un gros problème et qu’elle ne peut que 

s’en remettre à l’appréciation du Conseil dans la présente affaire. 

 

3.6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle 

en reste éloignée par crainte de persécutions au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention 

de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. Dès lors, il y a lieu de réformer la décision 

litigieuse et de lui reconnaître la qualité de réfugié. Sa crainte est liée à ses opinions politiques, au 

sens de de l’article 48/3, § 4, e), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil estime superfétatoire 

l’examen des autres motifs de la décision querellée et des arguments s’y rapportant exposés dans la 

requête, dès lors que cet examen n’est pas susceptible de modifier la décision du Conseil. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La statut de réfugié est accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze mars deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 


